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Lois et Règlements

Les normes générales

Règlement Produits de Construction (RPC)
RÈGLEMENT (UE) No 305/2011 DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL du 9 mars 
2011 établissant des conditions harmonisées de commercialisation pour les produits de 
construction et abrogeant la directive 89/106/CEE du Conseil

 ✔  Obligation de marquage  de tous les boulons de construction métallique, précon-
traints ou non.
La commercialisation de boulons de construction métallique non CE est illégale 
sur le marché européen. Le marquage CE de composants séparés est illégal, uni-
quement les boulons (vis+écrous+rondelles éventuelles) peuvent faire l’objet du 
marquage CE.

Code civil, Article 1792 et suivants

« Choisir le bon produit pour le bon usage est de la responsabilité de l’utilisateur : si 
l’utilisateur utilise un produit non adapté à l’ouvrage, il sera responsable des dommages 
causés. »

Code des Assurances, Annexe 1, Article A.243-1

« L’utilisateur professionnel est astreint à une assurance obligatoire. Si un boulon non 
destiné à l’usage prévu se trouve incorporé à tort dans un ouvrage, “L’assuré est déchu de 
tout droit à garantie en cas d’inobservation inexcusable des règles de l’art”. Les règles 
de l’art sont définies par référence aux réglementations, aux normes en vigueur, règles 
professionnelles … »
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NF EN 1090  Exécution des structures en acier et des structures en 
aluminium

 NF EN 1090-1  Partie 1 : Exigences pour l’évaluation de la confor-
mité des éléments structuraux

 NF EN 1090-2  Partie 2 : Exigences techniques pour les structures 
en acier

 NF EN 1090-3  Partie 3 : Exigences techniques pour les structures 
en aluminium

NF EN 1993 Eurocode 3 – Calcul des structures en acier
 Et Annexes Nationales françaises

Normes nationales complémentaires
 NF P22-101-2/CN  Exécution des structures en acier et des structures 

en aluminium – Partie 2 : Complément National à 
la NF EN 1090 2: 2009

 NF DTU 32.1 Travaux de bâtiment – Charpente en acier
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F TEXTES DE RÉFÉRENCESPrécoCM

Préconisations pour la pose des boulons  

de Construction Métallique sur chantier
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Les normes de boulonnerie

Boulonnerie de construction métallique à haute résistance apte  
à la précontrainte
EN 14399-1 Partie 1 : Exigences générales
 Norme harmonisée – Obligation de marquage 

EN 14399-2 Partie 2 : Aptitude à l’emploi pour la mise en précontrainte

Boulons HR
EN 14399-3 Partie 3 : Système HR – Boulons à tête hexagonale (vis + écrou)
 Et Rondelles EN 14399-5 ou EN 14399-6
EN 14399-7 Partie 7 : Système HR – Boulons à tête fraisée (vis + écrou)
 Et Rondelles EN 14399-5 ou EN 14399-6

Boulons HRC
EN 14399-10  Partie 10 : Système HRC – Boulons (vis + écrou + rondelle) à précontrainte 

calibrée
 Et Rondelles EN 14399-5 ou EN 14399-6

Boulons HV
EN 14399-4 Partie 4 : Système HV – Boulons à tête hexagonale (vis + écrou)
 Et Rondelles EN 14399-6
EN 14399-8 Partie 8 : Système HV – Boulons ajustés à tête hexagonale (vis + écrou)
 Et Rondelles EN 14399-6

Rondelles
EN 14399-5 Partie 5 : Rondelles plates
EN 14399-6 Partie 6 : Rondelles plates chanfreinées
EN 14399-9  Partie 9 : Système HR ou HV – Boulons avec rondelles indicatrices de 

précontrainte

Boulonnerie de construction métallique non précontrainte

Boulons SB
EN 15048-1 Partie 1 : Exigences générales
 Norme harmonisée – Obligation de marquage 
EN 15048-2 Partie 2 : Aptitude à l’emploi
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